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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATJON DES PLANS DE CONS’TRUCTIONS MILITÄIRES
SUITE A UNE ADAPTATION []'LTERIEB[RE DU PROJET
CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 32 DE L’OAPCM

(Ordonnance concemant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 13 SEPTEMBRE 2023

Le Dëpartewlent fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’ approbation

dans Ia demande de modification de projet ëtablie Ie 7 fëvrier 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

PAYERNE, BASE AËRIENNE ; HALLE 2 ET HALLE 3,
INFRASTRUCTURES D’ENGAGEMENT TA/PS

1.

constate :

1. Par dëcision du 10 aoüt 2020, au terme d’une procëdure ordinaire d’approbation des plans
de constructions militaires, le projet intitulë « Payerne, Base aërienne ; halle 2 et halle 3,
infrastructures d’engagement TA/PS » a ëtë approuvë, sous rëserve du respect de certaines
charges.
En date du 7 fëvrier 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a adressë une
demande de modification dudit projet ä l’Autoritë de cëans. La modification consiste, en
substance, ä construire un ëtage supplëmentaire ä la halle 2.
L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

06.03.2023 : Inspection fëdërale des installations ä courant fort (ESTI) ;
07.03.2023 : Office fëdëral de l’aviation civile (OFAC) ;
29.03.2023 : Canton de Vaud ;
29.03.2023 : Commune d’Estavayer ;
04.04.2023 : Canton de Fribourg ;
27.04.2023 : Communautë rëgionale de la Broye (COREB) ;
27.04.2023 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV) ;
05.06.2023 : Autoritë de l’aviation militaire (MAA).

Ëgalement consultë, le Secrëtariat d’Etat ä l’ëconomie (SECO) n’a pas formulë de nouveau
prëavis. L’Autoritë d’approbation part ainsi du principe qu’iI y a lieu de se rëfërer ä son
prëavis initial du 4 avril 2019, lequel reste pleinement valable.
En date du 4juin 2023, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux prises de
position.

2.

3.

4.



5. Par courriel du 20 juin 2023, la requërante a dëposë une nouvelle demande de modification
concernant notamment l’emplacement des installations de chantier.

6. Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.

11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërieUe
S’agissant d’un projet concernant une installation ä usage principalement militaire,
l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de constructions militaires
(OAPCM ; RS 510.51) est applicable et le DDPS est dës lors compëtent pour traiter de la
demande de modification de projet (art. 2 OAPCM).
2 . Procëdure applicable
En vertu de 1’article 32 OAPCM, les adaptations ultërieures du projet doivent ëtre soumises ä
l’Autoritë d’approbation. En cas de modifications importantes, celle-ci ordonne une nouvelle
procëdure d’approbation des plans.
En l’espëce, l’Autoritë d’approbation a considërë que la modification ëtait suffisamment
importante pour nëcessiter une nouvelle consultation des entitës consultëes initialement. EIle a
toutefois estimë qu’une nouvelle mise ä l’enquëte publique n’ëtait pas justifiëe, compte tenu
notamment du fait que l’emprise au sol du projet restera inchangëe. La modification leur a done
ëtë soumise pour prëavis conformëment ä la procëdure simplifiëe d’approbation des plans
(art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration militaire, RS 510.10) .

3. Modifrcation de projet dëposëe a posteriori
En date du 20 juin 2023, la requërante a dëposë une nouvelle demande de modification, ayant
notamment pour consëquence de modifier Ie plan d’installation de chantier soumis pour
consultation suite au dëpöt de la demande de modification du 7 fëvrier 2023. En d’autres termes,
iI s’agit d’une « modification dans la modification ».

Conformëment ä 1’article 21 OAPCM, l’adaptation de projets durant la procëdure
d’approbation des plans doit ëtre soumise immëdiatement ä l’Autoritë d’approbation (al. 1). En
cas d’adaptations majeures, l’Autoritë d’approbation ordonne une mise ä l’enquëte publique.
Pour la consultation des communes, des cantons et des autoritës fëdërales concernës, des dëlais
plus courts peuvent ëtre fixës (al. 2). Les adaptations mineures doivent ëtre indiquëes aux
parties ä la procëdure, pour autant que celles-ci soient concernëes, au plus tard lors de la
notification de la dëcision portant sur 1’approbation des plans (al. 3).
En l’espëce, au regard de l’ampleur du projet dans son ensemble et du fait que la modification
de l’emplacement des installations de chantier (et des consëquences que cela induit) n’a pas
d’impact particulier sur l’environnement, l’amënagement du territoire ou des tiers, l’Autoritë
d’approbation considëre qu’iI s’agit d’une adaptation mineure, laquelle ne nëcessite pas une
nouvelle mise ä l’enquëte publique, ni une nouvelle procëdure de consultation. II y a done lieu
d’analyser le projet modifië en consëquence.

B. Examen matëriel

1. Description de la modifrcation
Approuvë Ie 10 aol"It 2022 par l’Autoritë de cëans, le projet initial a pour but de construire, sur
la Base aërienne de Payerne, un nouveau systëme de halles dëdië, d’une part, au transport aërien
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(maintenance et service de vol) (nouvelle halle 3) et, d’autre part, au stationnement des
vëhicules du piquet de sauvetage et du service de feu de la Confëdëration (Airbase Safety)
(nouvelle halle 2).

Depuis lors, de nouvelles connaissances ont ëtë acquises en matiëre d’organisation des moyens
de sëcuritë. De plus, suite ä des dëveloppements, de nouveaux besoins sont apparus, auxquels
le projet initial ne permettait pas de rëpondre. La modification a pour but de crëer un nouveau
point d’appui pour le service de piquet en cas d’accident sur la Base aërienne de Payerne,
laquelle doit notamment pouvoir disposer d’une caserne pour son corps de pompiers
professionnels. La modification de projet implique ainsi de remanier le plan et les espaces de
la halle 2 et d’ajouter un niveau pour les affectations dëdiëes aux fonctions spëciales des
professionnels (dortoirs, bureaux, cuisine de type professionnel, salle de sëjour). Dës son
achëvement, l’infrastructure doit devenir, dans toutes les situations et en permanence (24h/24h,
365j/an), le point d’appui principal du service incendie et de sauvetage de la base.
Par courriel du 20 juin 2023, la requërante a dëposë un nouveau plan d’installation de chantier,
duquel il ressort que l’emplacement des containers provisoires nëcessaires au chantier a ëtë
modifië, qu’un chenil, des citernes et sept places de parc existantes seront dëmolies et que ces
derniëres seront remplacëes par un parking de six places ä proximitë directe.
2. Prëavis de I’ESTI

Dans son courriel du 6 mars 2023, I’ESTI indique qu’en raison de la derniëre rëvision de
l’ordonnance sur la procëdure d’approbation des plans des installations ëlectriques (OPIE ;
RS 734.25), elle n’approuve plus les installations de production d’ënergie branchëes sur le
rëseau basse tension. Les charges de l’ESTI relatives aux installations photovoltaTques ne sont
donc plus d’actualitë et peuvent ëtre ignorëes. II va de soi que les devoirs du constructeur de
1’installation solaire envers le gestionnaire du rëseau de distribution (GRD) demeurent (avis
d’installation et rapport de sëcuritë), tout comme Ie respect des ordonnances et des normes en
vigueur. Les installations solaires d’une puissance supërieure ä 50 kVA doivent par ailleurs
obligatoirement ëtre signalëes ä I’ESTI par le gestionnaire de rëseau. II se peut que I’ESTI
inspecte certaines de ces installations. Cette inspection est soumise ä ëmolument.
Concernant les modifications apportëes au projet de base, le restant du prëavis de I’ESTI du
8 juillet 2019 demeure valable.
3. Prëavis de I’OFAC

Dans son courrier du 7 mars 2023, I’OFAC indique prëaviser positivement la modification de
projet sous rëser\re du respect de la charge contenue dans l’examen aëronautique du
6 mars 2023 (complëmentaire aux charges initiales du 28juin 2019) :
(1) Une confirmation de Skyguide attestant de l’absence de perturbations inacceptables des

ëquipements CNS (communication, navigation et surveillance aëriennes) due ä la future
halle 2 (version 2022 avec rez-de-chaussëe, ler et 2ë1Tle ëtage) sera ä transmettre ä I’OFAC
pour validation au plus tard six semaines avant le dëbut des travaux.

4. Prëavis du Canton de Van(1

Par courriel du 29 mars 2023, le Canton de Vaud indique n’avoir aucune remarque ä formuler
dans la mesure oil la halle 2 se situe sur le territoire du canton de Fribourg.
5. Prëavis de la Commune d’Estava}7er
Dans son courriel du 29 mars 2023, la Commune d’Estavayer indique ne pas avoir de
complëment ä apporter par rapport ä la modification soumise.

6. Prëax?is du Canton de Fribourg
Dans son prëavis du 4 avril 2023, le Service des constructions et de l’amënagement (SeCA) du
Canton de Fribourg indique ëmettre un prëavis favorable, sous rëserve du respect des conditions
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ëmises par les services cantonaux consultës. Ces conditions peuvent ëtre reprises comme suit.
Le Service de l’ënergie (SdE) :
Le SdE prëavise favorablement le projet ä une condition :
(1) Le dossier ne comprend pas de surfaces rafraichies. Si le rafraichissement de l’tme ou de

l’autre partie du bätiment est requis, iI devra faire l’objet d’une procëdure complëmentaire
et les exigences lëgales cantonales (art. 16 et 17 de la loi sur l’ënergie [LEn ; RSF 770. 1])
en matiëre de rafraichissement et de production de froid devront ëtre respectëes.

Le SdE ëmet ëgalement les remarques suivantes :
Le SdE peut en tout temps et en tout lieu exëcuter des contröles d’application. A cet effet,
les renseignements et/ou les documents nëcessaires doivent ëtre fournis et l’accës au
chantier garanti (art. 28 LEn et art. 40 du rëglement sur l’ënergie [REn ; RSF 770. 11]).
Les modifications du projet remis pour la demande d’autorisation de construire qui
engendrent une meilleure performance ënergëtique sont admises. Par contre, les
modifications pëjorant Ia performance ënergëtique devront faire l’objet d’une annonce
auprës de la Prëfecture pour rëexamen du dossier.
Les plans d’exëcution devront ëtre mis ä jour en fonction des donnëes du justificatif
ënergëtique.
Les contröles effectuës par le SdE ne libërent d’auctme maniëre le maitre d’ouvrage ou ses
mandataires de leur responsabilitë.

L’Etabtissement cantonal d’assurance des bätiments (ECAB) :

L’ECAB ëmet un prëavis favorable – qui armule et remplace son prëavis initial du
2 juillet 2019 – sous rëserve du respect de 123 exigences relatives ä la protection incendie, ä la
sëcuritë parasismique et aux ëlëments naturels.
Le Service de la sëcuritë alimentaire et des affaires vëtërinaires, section Inspectorat des
denrëes atimentaires et objets usuels (SAAV-SA) :
Exigences gënërales

(1) Les locaux et leurs ëquipements seront congus en fonction des denrëes alimentaires mises
dans Ie commerce et devront offrir toutes les garanties en ce qui concerne Ie respect des
rëgles d’hygiëne.

(2) Les locaux et leurs ëquipements rëpondront aux exigences de la lëgislation sur les denrëes
alimentaires, notamment aux dispositions de l’ordonnance sur les denrëes alimentaires et
les objets usuels (ODAIOUs ; RS 8/ 7.02) et aux dispositions de l’ordonnance du DFI sur
l’hygiëne et dans les activitës liëes aux demëes alimentaires (OHyg ; RS 8/ 7. 024. 1).

Exigences spëcifiques
(3) Cuisine / Dispositifs pour le lavage des mains, des outils et des denrëes alimentaires : les

exigences minimales en la matiëre sont rappelëes ci-aprës. Elles devront ëtre respectëes
lors de l’amënagement de la cuisine de la halle 2 :

Lavage des mains : les zones de prëparation et de service des denrëes alimentaires ainsi
que les toilettes doivent disposer de lavabos – en nombre suffisant et judicieusement
situës – rëservës au lavage des mains. Ces postes d’hygiëne des mains doivent ëtre
ëquipës de robinets mëlangeurs (pouvant si possible ëtre actionnës sans contact avec les
mains) alimentës en eau potable chaude et froide et doivent ëtre munis de l’ëquipement
nëcessaire au nettoyage et au sëchage hygiëniques des mains (distributeurs fixes de
papier essuie-mains ä usage unique et de savon liquide pour les mains).
Lavage des outils et des ëquipements de travail : il faut prëvoir des dispositifs adëquats
pour le nettoyage, la dësinfection et l’entreposage des outils et ëquipements de travail.
Ces dispositifs doivent ëtre exëcutës avec des matëriaux rësistants ä la corrosion, ëtre
faciles ä nettoyer et disposer d’une alimentation adëquate en eau potable chaude et
froide. Le nettoyage de la vaisselle, des couverts, des ustensiles nëcessite un dispositif
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composë soit d’un double ëvier, soit d’un ëvier simple combinë avec un lave-vaisselle.
Lavage des denrëes alimentaires : au cas oü des denrëes alimentaires sont lavëes, un
dispositif adaptë alimentë en eau potable chaude ou froide (selon les besoins) doit ëtre
rëservë ä cet usage. Ann d’ëviter toute contamination, ce dispositif ne peut ëtre combinë
ni avec un lave-mains ni avec une plonge. La sëparation propre / non propre doit en
outre pouvoir ëtre garantie en tout temps.

(4) Protection des denrëes alimentaires : les denrëes alimentaires proposëes en libre-service
(p. ex. au buffet) ou accessibles d’une autre maniëre au consommateur ne subiront pas
d’altëration du fait qu’elles ne sont pas emballëes.

Produits chimiques
(5) En matiëre d’utilisation (mise sur le marchë, stockage, entreposage, emploi, ëlimination,

etc.) de produits chimiques (produits de nettoyage et de dësinfection, produits biocides
[insecticides, rodenticides, appäts], produits phytosanitaires et engrais, peintures, etc.), les
dispositions de la loi fëdërale sur la protection contre les substances et les prëparations
dangereuses (LChim ; RS 813. 1) et de l’OHyg (art. 6 al. 2 let. h) sont rëservëes.

Validitë du prëavis et modification des plans
(6) En cas de modification des plans ou du concept d’exploitation, les documents modifiës

devront ëtre soumis au SAAV / section Inspectorat des denrëes alimentaires et objets usuels
pour approbation avant exëcution.

Obligation d’annoncer et prise de contact avec le SAAV
(7) La personne responsable de la sëcuritë alimentaire est tenue d’annoncer au SAAV son

activitë avant que celle-ci dëbute (art. 20 ODAIOUs).
La Commission d’accessibilitë (CA) :
(1) En vertu de 1’article 74 du rëglement d’exëcution de la loi sur l’amënagement du territoire

et les constructions (ReLATeC ; RSF 710. 11), le projet doit ëtre congu selon la norme SIA
500 (catëgorie l & III : constructions ouvertes au public et constructions comprenant des
places de travail). Il faut done :

prëvoir un accës plain-pied vers l’entrëe, seuil maximal admis 25 mm, pente maximale
admise 6% ;
rëaliser Ie local sanitaire adaptë en respectant la disposition et les hauteurs d’installation
selon le descriptif E.1 de la norme SIA 500 pages 48 et 49 ;
rëaliser les portes paliëres et les passages sans seuils et de prëfërence sans ressaut. Les
ressauts d’une hauteur de 25 mm et les seuils mëtalliques bombës sont admis.

Le Service de la mobilitë (SMo) :
Le SMo ëmet un prëavis favorable sans condition

Le Service de l’environnement (SEn) :

Le SEn ëmet un prëavis favorable avec conditions, en prëcisant qu’il ne se prononce que sur
les modifications du projet et que son prëavis initial reste valable.
Protection de 1’air

(1) Le moteur diesel du groupe ëlectrogëne de secours doit ëtre ëquipë d’un filtre ä particules.
(2) Les valeurs limites d’ëmissions suivantes sont ä respecter :

Suie de diesel : 5 mg/m3 si le dëbit massique est ëgal ou supërieur ä 50 g/h.
Poussiëres : 50 mg/m3.
Monoxyde de carbone : 650 mg/m3.
Oxydes d’azote (exprimës en NO2) : 2'000 mg/1113.

(3) Une bride de prëlëvement normalisëe EMPA doit ëtre mise en place sur le canal
d’ëchappement, selon les prescriptions mentiormëes ci-dessous.

5/1 4



(4) Le moteur est soumis au contröle obligatoire des ëmissions. Une mesure de rëception et
des mesures përiodiques (tous les 6 ans en principe) doivent ëtre exëcutëes par une
entreprise spëcialisëe.

Remarque : la bride EMPA est indispensable pour l’exëcution du contröle des ëmissions. Pour
sa mise en place, il y a lieu de se rëfërer aux « Recommandations sur la mesure des ëmissions
de polluants atmosphëriques des installations fixes » de I’OFEV.
Evacuation des eaux

(5) Le dëcanteur et le sëparateur ä hydrocarbures doivent ëtre përiodiquement vidangës par
une entreprise spëcialisëe. Une copie du contrat de vidange est ä adresser ä la commune.

(6) Aucun lavage de chässis et de moteurs n’est autorisë sur la place de lavage. Un disque,
judicieusement installë, rappellera cette interdiction.

(7) Les h-ItS, bidons et rëcipients contenant des liquides polluants (huiles, diesel et dilutifs)
doivent ëtre entreposës dans des bacs de rëtention ëtanches d’une capacitë ëgale au 100%
du volume utile du plus grand contenant.

(8) Les piëces usagëes, souillëes d’hydrocarbures et destinëes ä la ferraille doivent ëtre
entreposëes dans une benne ëtanche ä l’abri des eaux pluviales.

(9) L’installation de sëparation des graisses doit ëtre përiodiquement vidangëe par une
entreprise spëcialisëe. Une copie du contrat de vidange est ä adresser ä la commune.

(10)Les eaux usëes des autres locaux (w.c., sanitaires) doivent ëtre raccordëes en aval du
sëparateur ä graisse.

( 11) La conception du projet et l’exëcution des installations d’ëvacuation du bien-fonds doivent
ëtre faites en conformitë avec le PGEE, la directive VS A « Gestion des eaux urbaines par
temps de pluie » (2019) et la norme SN 592’000 « Evacuation des eaux des biens-fonds ».

(12)L’accës aux installations d’ëvacuation des eaux doit ëtre garanti en tout temps afin d’en
permettre le contröle et l’entretien,

(13)Le maTtre d’ouvrage ou le responsable de la conduite des travaux est tenu d’aviser
suffisamment tät le conseil, communal ou son service technique pour lui permettre de
contröler l’exëcution des installations d’ëvacuation des eaux selon le PGEE et les
conditions ci-dessus (art. 165 de la loi sur l’amënagement du territoire et les constructions
[LATeC ; RSF 710.1]).

Remarque : le dimensionnement des infrastructures est de la responsabilitë des bureaux
spëcialisës mandatës. Le concepteur des ouvrages doit fournir ä l’exploitant les consignes
d’entretien ëcrites lors de la remise de l’ouvrage.
Le Service public de l’emptoi (SPE), section Marchë du travail :
Le SPE ëmet un prëavis favorable, sous rëserve des conditions exigëes dans le prëavis du
Secrëtariat d’Etat ä l’ëconomie (SECO).
7. Prëavis de la COREB

Par courrier du 27 avril 2023, la COREB indique ne pas avoir de remarque particuliëre ä
formuler ä l’encontre de la modification de projet et fait part de son prëavis favorable ä ce sujet.
8. Prëavis de I’OFEV
Dans son courrier du 27 avril 2023, I’OFEV indique approuver le projet sans condition.
9. Prëavis de la MAA
La MAA a pris position dans un courriel du 5 juin 2023, duquel il ressort qu’ eIle ëmet un prëavis
positif avec les conditions suivantes :
(1) Confirmation de Skyguide attestant de I'absence de perturbations inacceptables des

ëquipements CNS.
(2) Annonce des grands ëquipements de chantier conformëment ä la procëdure dëcrite ä

1’article 63 de I'OSIA, accompagnëe d'un document confirmant l’absence de perturbations
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inacceptables des ëquipements CNS de Skyguide .
Publication aëronautique militaire (NOMIL) en cas de modification ou restriction de
I'exploitation militaire de l’aërodrome de Payerne due aux travaux.
Publication aëronautique civile (NOTAM) en cas de modification ou restriction de
l’exploitation civile de l’aërodrome de Payerne due aux travaux.

(3)

(4)

10. Apprëciation de t’Autoritë d’approbation
a. Gënëralitës

En prëambule, iI convient de relever que la dëcision du 10 aoüt 2020 reste pleinement valable,
sous rëserve des modifications de plans apportëes par la prësente dëcision. Par consëquent,
toutes les charges prëvues par la dëcision initiale devront ëtre respectëes par la requërante (ëtant
prëcisë que, selon I’ESTI, les charges relatives aux installations photovoltaTques ne sont plus
d’actualitë et peuvent ëtre ignorëes).
b. Eaux

Le SEn du Canton de Fribourg a formulë neuf demandes en lien avec l’ëvacuation des eaux,
dont certaines se recoupent avec celles qui avaient ëtë formulëes dans la procëdure initiale (ä
savoir : la premiëre condition et les trois derniëres). Seutes les nouveltes demandes feront ainsi
l’obj et de charges davIS la prësente dëcision, ceci dans la mesure oü elles ont ëtë acceptëes par
la requërante dans sa dëtermination finale.

c. Air
Le SEn du Canton de Fribourg a ëmis plusieurs conditions concernant le moteur diesel du
groupe ëlectrogëne de secours, ceci dans le but garantir la protection de 1’ air. La requërante ne
s’est pas prononcëe sur celles-ci dans sa dëtermination finale. L’Autoritë d’approbation
considëre toutefois qu’elles ne sont pas disproportionnëes ; elles feront 1 ’objet d’tIne charge .

Sëcuritë alimentaire

Plusieurs exigences ressortent du prëavis du SAAV du Canton de Fribourg, datë du 13 mars
2023. Aprës analyse, il apparait que celles-ci correspondent en tous points ä celles formulëes
dans le prëavis du 12 aoüt 2019, rendu dans le cadre de la procëdure initiale. La dëcision du
10 aofrt 2020 prëvoit une charge ä ce sujet (cf. charge 2.24), laquelle demeure pleinement
valable et s’ëtend ëgalement aux nouvelles installations prëvues par la modification de projet.
Par consëquent, aucune charge supplëmentaire ne doit ëtre retenue clans la prësente dëcision,
ëtant prëcisë que la requërante est tenue de respecter les dispositions lëgales en vigueur
rappelëes dans le prëavis.
e. Exigences de I’ECAB

L’ECAB du Canton de Fribourg a ëmis un nouveau prëavis en prëcisant que celui-ci remplagait
son prëavis du 2 juillet 2019.
Dans la dëcision du 10 aoüt 2020, il a ëtë expliquë qu’aucune charge ne serait retenue par
rapport ä la protection contre les incendies, la sëcuritë parasismique et la protection contre les
dangers naturels. En effet, le Domaine spëcialisë Safety & Security d’armasuisse Immobilier
est notamment l’autoritë rëpondante en matiëre de protection incendie pour les constructions
militaires et veille ainsi ä prëconiser les mesures propres ä protëger les utilisateurs. Il est
compëtent pour vërifier le concept et se fonde sur les directives d’armasuisse Immobilier, sur
les normes et les directives de 1’ Association des ëtablissements cantonaux d’assurance incendie
(AEAI), de mëme que sur l’ordonnance 4 relative ä la loi sur le travail (OLT4 ; RS 822. 114).
Ainsi, les prescriptions de I’AEAI sont prises en considëration. Les rëgles internes au DDPS
sont dans leur quasi-totalitë compatibles avec celles ëmises par I’AEAI. De plus, lorsqu’un
projet a des fins militaires, la Confëdëration est son propre assureur. Partant, iI lui revient de
prendre les mesures pour minimiser les risques et les assumer. Enfin, de maniëre gënërale,
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aucune autorisation ni aucun plan relevant du droit cantona1 ne sont requis conformëment ä
1’article 126 al. 3 L,4AM. II en va de mëme en matiëre de sëcuritë parasismique et de protection
contre les dangers naturels.
Au vu de ce qui prëcëde, la requërante est invitëe ä prendre en compte les demandes de I’ECAB
dans la mesure oü celles-ci sont compatibles avec l’usage militaire du site. Toutefois, aucune
charge ne sera retenue davIS la prësente dëcision.
f. Aviation/exploitation civile et miliaire
Dans son prëavis, I’OFAC a ëmis une demande liëe ä la modification de la halle 2, ä savoir
qu’une confirmation de Skyguide , attestant de l’absence de perturbations inacceptables des
ëquipements CNS due ä la future halle 2 (version 2022, avec rez-de-chaussëe, 1 er et 2ëme ëtage),
lui soit transmise pour validation au plus tard six semaines avant le dëbut des travaux. II ressort
de la dëtermination finale de la requërante qu’iI est d’ores et dëjä prëvu de respecter cela.
Toutefois, afin de s’en assurer, arIe Marge sera prä7ue clans la prësente dëcision.
La MAA a, quant ä eIle, formulë quatre conditions. La premiëre condition se recoupe avec celle
de I’OFAC (confirmation de Skyguide attestant de l’absence de perturbations inacceptables).
Comme indiquë ci-dessus, cela fern l’obj et d’IIne charge clans la prësente dëcision. La
deuxiëme condition (annonce des grands ëquipements de chantier) est dëjä prëvue comme
charge dans la dëcision initiale (cf. charge 2.21) ; 1/ n’est donc pas nëcessaire de faire line
nouvelle Marge davIS la prësente dëcision. Les deux derniëres conditions (publication NOMIL
et NOTAM en cas de modification ou restriction de l’exploitation militaire et/ou civile) ëmises
par la MAA/ero/26 pour teur part, t’obj et d’urle charge davIS la prësente dëcision.

g. Energie
Dans son prëavis, le SdE du Canton de Fribourg a formulë une condition et plusieurs remarques
gënërales. II a indiquë que si le rafraTchissement de l’une ou de l’autre partie du bätiment devait
ëtre requis, iI devrait faire l’objet d’une procëdure complëmentaire et les exigences lëgales
cantonales (art. 16 et 17 LEn) en matiëre de rafraichissement et de production de froid devraient
alors ëtre respectëes.
En l’occurrence, le dossier ne comprend pas de surfaces rafraichies. II va sans dire que si tel
devait finalement ëtre le cas, la requërante devrait soumettre ä l’Autoritë d’approbation une
nouvelle demande de modification de projet, laquelle ferait alors l’objet d’une analyse sous
1’angle de 1’article 32 OAPCM (cf. notamment charge b) de la prësente dëcision). Au vu de ce
qui prëcëde, auctme charge spëcifrque ne sera retenue ä ce sujet .

h. Accessibilitë des personnes handicapëes
Selon l’article 129 de la loi cantonale sur l’amënagement du territoire et les constructions
(LATeC ; RSF 710. 7), en cas de construction ou de rënovation de bätiments ou installations
accessibles au public, de bätiments d’habitations collectives comptant au moins huit logements
ou au moins six logements dës trois niveaux habitables ou encore de bätiments importants
destinës au travail, il doit ëtre dëmontrë que I'accës des personnes handicapëes ä ces ouvrages
et aux prestations qui y sont fournies est possible sans difficultë. L’article 74 ReLATeC
mentionne, quant ä lui, que les ouvrages soumis ä 1’article 129 LATeC doivent ëtre congus selon
les normes techniques applicables en matiëre de construction adaptëe aux besoins des personnes
handicapëes.

La CA du Canton de Fribourg, qui a analysë le projet sous l’angle des dispositions prëcitëes, a
indiquë que plusieurs points devaient ëtre pris en compte pour que le projet soit conforme ä la
norme SIA 500 (catëgorie I & III : constructions ouvertes au public et construction comprenant
des places de travail), le but de la norme ëtant de rendre les bätiments accessibles ä tous sans
discrimination. Ainsi, considërant la halle 2 comme un bätiment ouvert au public et comprenant
des places de travail, la CA du Canton de Fribourg a indiquë qu’iI fallait prëvoir un accës plain-
pied vers l’entrëe (seuil maximal admis 25 mm, pente maximale admise 6%), rëaliser Ie local
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sanitaire adaptë en respectant Ia disposition et les hauteurs d’installation selon le descriptif E. 1
de la norme SIA 500 pages 48 et 49 et rëaliser les portes paliëres et les passages sans seuils et
de prëfërence sans ressaut (les ressauts d’une hauteur de 25 mm et les seuils mëtalliques bombës
ëtant admis). A noter que certaines conditions ressortaient dëjä du prëavis rendu dans le cadre
de la procëdure de consultation relative au proj et initial.
En l’occurrence, l’Autoritë d’approbation relëve qu’il semble douteux que la nouvelle halle 2
puisse ëtre considërëe sous l’angle de 1’article 129 LATeC. En effet, selon la norme SIA 500
« Constructions sans obstacles », la notion de « construction ouverte au public » concerne les
bätiments et installations visitës et utilisës par une multitude de personnes qui doivent pouvoir
Ie faire de maniëre autonome. Les « constructions comprenant des places de travail » sont,
quant ä elles, ä considërer sous deux angles : d’une part, sous celui du travailleur en chaise
roulante et, d’autre part, sous celui d’une construction ouverte au public en ce qui concerne les
espaces utilisës par les visiteurs. Or, la halle 2 ne sera pas accessible au public et le bätiment ne
prëvoit pas d’abriter des places de travail administratives, laissant ainsi supposer qu’eIle ne
rentre pas dans la catëgorie des bätiments visës par 1’article 129 LATeC. Cette question peut
toutefois rester ouverte dans la mesure oü il ressort de la dëtermination finale de la requërante
que le projet prëvoit dëj ä de respecter ces exigences. Äuctlne charge ne sera ainsi prëvue dans
la prësente dëcision.

Protection de la santë et des travailleurs

Le SPE du Canton de Fribourg a demandë que les conditions exigëes dans le prëavis du SECO
soient respectëes. Le SECO n’a pas ëmis de nouvelle prise de position s’agissant de la
modification envisagëe. En tout ëtat de cause, comme cela ressort de la dëcision d’approbation
du 10 aofrt 2020, le projet initial tient compte des recommandations de la SUVA et du SECO.
La charge 2.22 de ladite dëcision demeure par ailleurs valable.

j . Complëments

Durant la procëdure de consultation relative ä la modification de projet, la requërante a dëposë
une nouvelle demande consistant non seulement ä modifier l’emplacement des containers
provisoires nëcessaires au chantier (quatre containers avec une emprise au sol de 29.5 m2), mais
ëgalement ä dëmolir un chenil, des citernes ä mazout et sept places de parc existantes et ä
remplacer ces derniëres par un parking de six places de parc (cf. Halle 2 – Plan d’installation
de chantier CPL-OAPCM, 1:1000, 1 :200, 7131 Cl 2 050A, 14.06.2023).
L’Autoritë d’approbation approuve cette modification ä condition que les containers
provisoires soient dësinstallës dës la fin du chantier ; line charge sera prä7ue ä ce sujet clans la
prësente dëcision. Par ailleurs, les citernes devront ëtre dëmantelëes par une entreprise
spëcialisëe en la matiëre (cf art. 22 al. 3 de la loi fëdërale sur la protection des eaux [LEaux ;
RS 814.20]) ; ce point sera ërigë en charge clans la prësente dëcision. Les autres complëments
(dëmolition d’un chenil et de sept places de parc ainsi que reconstruction de six places de parc)
peuvent, quant ä eux, ëtre approuvës sans condition particuliëre).

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’ approbation constate que la modification est matëriellement
et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour 1’ approbation des
plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.
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HI.

dëcide ;

1. Approbation des plans
La modification de projet d'armasuisse Immobilier, Management de projets de construction
Ouest, du 7 fëvrier 2023, concernant

Payerne, Base aërienne ; halle 2 et halle 3, infrastructures d’engagement TA/PS
contenant les documents suivants :

Feuille de signatures PAPCM pour Halle 2
Demande APCM 2022
Demande de Dennis – Drocëdure ordinaire
Notice description du projet – Adaptation Halle 2
Notice description de la construction – Adaptation Halle 2
Descriptif de l’ouvrage, 01.07.2022 (mis-ä-jour Ie 19.08.2022)
Formulaires spëcifiques B – Analyse sismique – Halle 2
Rapport de prëdimensionnement « Sëcuritë parasismique du bätiment » – Bätiment H2,
29.11.2022
Plan no 151 – Halle 2 – Plan synoptique – Dëmolition-Construction, 30.08.2022
Plan nc) 152 – Halle 2 – Canalisation travaux prëparatoires, 30.08.2022
Plan n') 153 – Halle 2 – Radier, 30.08.2022
Plan nc) 154 – Halle 2 – Dalle sur NO, 30.08.2022
Plan n') 155 – Halle 2 – Dalle sur NA, 30.08.2022
Plan no 156 – Halle 2 – Dalle sur NB, 30.08.2022

Plan n'> 157 – Halle 2 – Fondations, 30.08.2022, lequel remplace Ie Plan n') 104, 1:200 –
Halle 2 – Plan de fondations, 13.02.2019, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Formulaire spëcifique H – Industrie et artisanat – Halle 2
Halle 2 – Annexe l – Inventaire des appareils et ëquipements de la cuisines professionnelle
Halle 2 – Annexe 2 – Dimensionnement sëparateur ä graisse, 25.11.2022
Plan n'’ 667 – Halle 2 – Localisation matiëres dangereuses, 1 :300, 31.07.2022
Plan no 0571005A – Ventilation. 27.06.2022
Plan no 0571004B – Chauffage, 27.06.2022
Plan n') 0571002A – Sprinkler, 27.06.2022
Plan n') 0571003 A – Halle 2 – Schëma sanitaire – Schëma alimentation, 27.06.2022
Plan nc) 05710010 – Principe CFO, 01.09.2022, lequel remplace Ie Halle 2 – 23 E021 –
Schëma de principe force – H2, 30.06.2018, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Plan n') 05710060 – Zoning capteurs – solaires photovoltaTques, 01.09.2022
Dimensionnement des volumes (taccumulation pour installations d’infiltration ou de
rëtention, 29.07.2022
Note du concept de rëtention conforme au PGEE Halle 2
Plan de situation du gëomëtre pour enquëte complëmentaire, 1:1000, 24.11.2022
Plan n' 668, Halle 2 – Bilan des surfaces de captation, 1 :3500, 31.07.2022
Halle 2 – Rapport de l’acousticien, 03.06.2022
Halle 2 – Indications sur les mesures de protection contre les incendies, les risques
parasismiques et les dangers naturels en fonction du niveau de danger concret dans Ia zone
intëressëe
Formulaire spëcifique O – Protection incendie – Halle 2
Halle 2 H2 – Concept de protection incendie, 01.09.2022, lequel remplace Ie Halle 2 H2 –
Concept de protection incendie, 13.03.2019, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Halle 2 – Plans de protection incendie – Rez-de-chaussëe / leT ëtage, 1 :200, 28.11.2022,
lequel remplace Ie Halle 2 H2 – Plan concept de protection incendie – Etage : RDC-ler,
approuvë par dëcision du 10.08.2020
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Plan nQ 05 1 – Halle 2 – Plan de situation, 02.09.2022, lequel remplace le Plan no 001, 1:1000
– Gënëral – Plan de situation, 09.04.2019, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Plan nc) 052 – Halle 2 – Niveaux 0 et A, 02.09.2022, lequel remplace Ie Plan no 002, 1:200
– Halle 2 – Niveau 0, 09.04.2019, et Ie Plan no 003, 1 :200 – Halle 2 – Niveau 1, 09.04.2019,
approuvës par dëcision du 10.08.2020
Plan no 053 – Halle 2 – Niveau B et Toiture, 02.09.2022 lequel remplace Ie Plan no 004,
1 :200 – Halle 2 – Niveau toiture, 09.04.2019, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Plan nc) 054 – Halle 2 – Coupes, 02.09.2022 et Plan no 055 – Halle 2 – Fagades, 02.09.2022,
lesquels remplacent Ie Plan nc) 006, 1 :200 – Halle 2 – Fagades & coupes, 09.04.2019, et le
Plan no 005, 1 :200 – Halle 2 – Coupes, 09.04.19, approuvës par dëcision du 10.08.2020
Plan n'’ 070 – Halle 2 – Dëtails, 02.09.2022, lequel remplace Ie Plan n') 020, 1 :100 – Halle
2 – Dëtails 2A Halle & locaux, 11.03.2019, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Plan nc) 050A, Halle 2 – Plan d’installation de chantier CPL-OAPCM, 1:1000, 1 :200,
14.06.2023
Indications sur les mesures de protection de la Petite Gläne
Note d’hypothëse – Gestion des eaux pluviales de la toiture H2, 29.07.2022
Carte cantonale des dangers naturels – Risque de crues, version 2022
Concept d’ëvacuation des eaux, version 2022, lequel remplace Ie Concept d’ëvacuation des
eaux, approuvë par dëcision du 10.08.2020
Halle 2 – Indications concernant Ia production et l’ëconomie d’ënergie
Concept ënergëtique conforme notamment aux directives du DDPS du 23.02.2007 pour une
utilisation efficace de l’ënergie pour les immeubles
Check-list concepts ënergëtiques Halle 2, version 2022, laquelle remplace Ia Check-list
concepts ënergëtiques Halle 2, approuvëe par dëcision du 10.08.2020
Halle 2 – Evaluation de l’ëclairage selon SIA 387/4 et MINERGIE, version 2022
Check-list installation photovoltaTque Halle 2, 12.08.2022, laquelle remplace Ia Check-list
photovoltaTque Halle 2, approuvëe par dëcision du 10.08.2020
Justificatifs Halle 2. 31.08.2022
Halle 2 – Documents permettant ä I’ESTI, en fonction de 1’installation photovoltaTque
projetëe, d’ëmettre un prëavis circonstancië
Halle 2 – Fiche de demande ESTI, 12.08.2022
Halle 2 – Indications techniques concernant l’installation photovoltaTque ou justification du
choix de ne pas en installer
Rapport de visite SUVA, 10.08.2021
Halle 2 – Indications sur les mesures pour la protection des travailleurs contre le bruit
Halle 2 – Indications sur les niveaux attendus de bruit ainsi que sur la rëalisation des mesures
prëvues de ce chef

est approuvëe sous certaines charges.

Les documents suivants, approuvës par dëcision du 10 aofrt 2020, sont ëgalement annulës par
la prësente dëcision :

Plan no 105. 1 :200 – Halle 2 – Dalle sur rez. 13.02.2019
Plan nc) 106, 1 :200 – Halle 2 – Plan de toiture, 13.02.2019
Plan no 107, 1 :200 – Halle 2 – Coupes, 22.11.2018
Halle 2 –243 HY05 – Schëma de principe chauffage station principale H2, 30.06.2018
Halle 2 –243 HY06 – Schëma de principe chauffage sous-station zone nord, 30.06.2018
Halle 2 –244 VE05 – Schëma de principe ventilation zone nord, 30.06.2018
Halle 2 –244 VE06 – Schëma de principe ventilation zone sud, 30.06.2018
Halle 2 –244 VE07 – Principe ventilation – Extraction air vieie (CO/NO2/H2), 30.06.2018
Plan na 102, 1:200 – Halle 2 – Canalisations, 13.02.2019
Plan n') 620, 1 :2000, 1:1000 – Gënëral – Mesures transitoires – Safety, 09.04.2019
Plan no 621, 1:100 – Halle 7131 EC dëmontëe/dëplacëe – Plan, 12.01.2015
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Plan n'’ 622, 1:100 – Halle 7131 EC dëmontëe/dëplacëe – Coupe, 12.01.2015
Plan n'’ 623, 1:100 – Couvert 7131 EG dëmontë/dëplacë – Plan/coupe, 12.01.2015
Rëcapitulatif et extrait du dossier de projet du 3 1.08.2018 « Description de la construction »
Plan nc) 23 211 A, 1:500 – Halle 2 – Zoning photovoltaTque – H2

Les documents suivants, approuvës par dëcision du 10 aoüt 2020, sont annulës en ce qui
concerne la halle 2 (le reste du document demeure valable) :

Plan no 617, 1:100 – Halle 2 & 3 – Localisation des substances dangereuses, 10.03.2019
Fiches de dimensionnement des volumes d’accumulation
Rapport de prëdimensionnement « sëcuritë parasismique du bätiment » : ouvrage et parties
d’ouvrages H2, H3 .1, H3 .2, H3 .3 et H3 .4
Note du concept de rëtention conforme au PGEE
Formulaires spëcifiques B – Analyse sismique – H2, H3 .1, H3.2, H3 .3 et H3.4
Formulaires spëcifiques O – Protection incendie – Halle 2 et Halle 3
Formulaires spëcifiques H – Industrie et artisanat – Halle 2 et Halle 3
Extrait du dossier de proj et « description etjustification du besoin »
Plan n') 100, 1 :500 – Halle 2 + Halle 3 – Installation de chantier, 13.02.2019
Plan n') 101, 1 :200 – Halle 2 + Halle 3 – Plan synoptique – Dëmolition-Construction,
13.02.2019
Descriptifs par CFC du devis gënëral (version du 05.07.2018) du dossier de projet du
31.08.2018
Plan nc) 616 – Halle 2 & 3 – Situation ëtage, 27.02.2019
Rapport de l’acousticien, 06.06.2018
Note d’hypothëse de gestion des eaux pluviales, 15.02.2018
Indications concernant Ia production et l’ëconomie d’ënergie
Concept ënergëtique conforme notamment aux directives du DDPS du 23.02.2007 pour une
utilisation efficace de l’ënergie pour les immeubles
Evaluation de l’ëclairage selon SIA 387/4 et Minergie
Documents Minergie Halle 2 et Halle 3 (demandes de certificats MINERGIE, formulaires
justificatifs relatifs au concept d’ëtanchëitë ä 1’air, justifications Minergie selon
MoPEC 2014)
Document permettant ä I’ESTI, en fonction de 1’installation photovoltaTque projetëe,
d’ëmettre un prëavis circonstancië
Fiche de demande ESTI, 17.04.2019
Plan n'’ 618 – Halle 2 & 3 – Bilan des surfaces de captation, 10.03.2019
Indications sur les niveaux attendus de bruit ainsi que sur la rëalisation des mesures prëvues
de ce chef
Pour la phase d’exploitation, indications sur les mesures pour la protection des travailleurs
contre le bruit
Indications techniques concernant l’installation photovoltaTque ou justification du choix de
ne pas en installer
Indications sur les mesures de protection contre les incendies, les risques parasismiques et
les dangers naturels en fonction du niveau de danger concret dans Ia zone intëressëe

2.

a)

b)

Charges

En gënëral
Les charges prëvues initialement dans la dëcision d’approbation du 10 aoüt 2020 restent
entiërement valables et s’appliquent ëgalement aux modifications projetëes.
Le rapport dëcrivant comment les charges dëfinies dans la dëcision d’approbation des plans
de constructions militaires du 10 aol"rt 2020 ont ëtë rëalisëes devra intëgrer les charges ci-
dessous.
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c) Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera IIne nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

EIaux

L’utilisateur, respectivement l’exploitant du site, veilleront ä respecter plusieurs rëgles :
aucun lavage de chässis et de moteurs n’est autorisë sur la place de lavage (rappel au
moyen d’un disque judicieusement installë) ;
les ffrts, bidons et rëcipients contenant des liquides polluants (huiles, diesel et dilutifs)
doivent ëtre entreposës dans des bacs de rëtention ëtanches d’une capacitë ëgale au
100% du volume utile du plus grand contenant ;
les piëces usagëes, souillëes d’hydrocarbures et destinëes ä la ferraille doivent ëtre
entreposëes dans une benne ëtanche ä l’abri des eaux pluviales.

La requërante veillera ä ce que 1’installation de sëparation des graisses soit përiodiquement
vidangëe par une entreprise spëcialisëe et ä ce qu’une copie du contrat de vidange soit
adressëe ä la commune.

La requërante veillera que les eaux usëes des autres locaux (w. c., sanitaires) soient
raccordëes en aval du sëparateur ä graisse.

d)

e)

f)

g)

Air
La requërante s’assurera que le moteur diesel du groupe ëlectrogëne de secours respecte
les conditions posëes par Ie SEn du Canton de Fribourg dans son prëavis, ä savoir : qu’il
soit ëquipë d’un filtre ä particules, qu’iI respecte certaines valeurs limites d’ëmissions,
qu’une bride de prëlëvement EMPA soit mise en place sur le canal d’ëchappement et que
ses ëmissions soient contrÖlëes par une entreprise spëcialisëe.

Äviation/exptoitation civile et militaire
h) Au plus tard six semaines avant le dëbut des travaux, la requërante transmettra ä I’OFAC

et ä la MAA une confirmation de Skyguide attestant de l’absence de perturbations
inacceptables des ëquipements CNS due ä la future halle 2 (version 2022 avec rez-de-
chaussëe, ler et 2ëf'le ëtage).

1) La requërante veillera ä ce que toute modification ou restriction de l’exploitation civile de
l’aërodrome de Payerne due aux travaux soit publiëe suffisamment tät par NC)TAM,
respectivement par NOMIL en cas de modification ou restriction de l’exploitation militaire.

Instaltations de charltier

j) Dës la fin des travaux, les quatre containers, mis en place provisoirement, devront ëtre
dësinstallës.

Mise hors service des citernes

k) La requërante veillera ä ce que la mise hors service des citernes soit effectuëe par une
entreprise spëcialisëe en la matiëre.

Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. II n’est pergu aucun frais
de procëdure.

4. Notifrcation

En vertu de 1’article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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5. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 1 72. 021]).

DËPARTEMENT FËDËRAT, DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p. o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher

Notißcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier de modification
approuvë)
Canton de Fribourg, Service des constructions et de l’amënagement (SeCA), Rue des
Chanoines 17, 1701 Fribourg (sous pli recommandë)
Commune d’Estavayer, Service du territoire, Rue de l’HÖtel de Ville 11, Case postale 623,
1470 Estavayer-le-Lac (sous pli recommandë)
Communautë rëgionale de la Broye (COREB), Rue de Savoie 1, Case postale 84,
1530 Payerne (sous pli recommandë)
Canton de Vaud, Direction gënërale du territoire et du logement, Avenue de l’Universitë 5,
1014 Lausanne (sous pli recommandë)

Copie pour information par courriet ä :
armasuisse Immobilier, SIP
armasuisse Immobilier, UNS
Etat-major de l’armëe, Immo D
Etat-major de l’armëe, MM
Base aërienne de Payerne, Commandement
OFEV, Division Biodiversitë et paysages
OFAC, Stratëgie et politique aëronautique
SECO, Inspection du travail
ESTI
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service((z),wwf.ch)
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